
Secteur 24     : Bassin d’Arcachon   

Conditions hydrographiques, habitats pélagiques et réseaux trophiques Habitats benthiques et structures géomorphologiques

Structures hydrographiques
particulières

Zone d’interface terre-mer et panaches fluviaux Habitats biogéniques Habitats sédimentaires

 Fort** : upwellings côtiers à l’ouvert Fort** : bassin d'Arcachon

Majeur : herbiers de zostère naine

Moyen : herbiers de zostère marine, hermelles,prés salés
atlantiques

Moyen : sédiments intertidaux

Le bassin d’Arcachon est une enclave dans la côte sableuse rectiligne de l’Aquitaine. Cette dépression géomorphologique favorise le développement d’habitats particuliers dans des conditions hydrodynamiques
variées, plutôt abritées dans le bassin et exposées dans l’ouvert, conduisant à une diversité d’habitats. Les températures relativement chaudes en hiver jouent un rôle important dans le fonctionnement écologique
du bassin notamment pour la fonctionnalité de nourriceries.  Le Bassin d’Arcachon abrite 48 % des herbiers de zostères naines de France et 10 % des estrans sablo-vaseux. Cependant, de fortes régressions des
surfaces d’herbiers ont été notées ces dernières années, notamment dans les années 2000 (réduction de 33 % des surfaces d’herbier entre 1989 et 2007). Les causes de cette diminution de surface seraient multiples,
impliquant notamment la présence de polluants dans l’eau et l’augmentation de la turbidité. Les apports d’eau douce dans le fond du Bassin, notamment via le delta de l’Eyre (80% des apports), influencent par
ailleurs le fonctionnement écologique du site et sont parfois à l’origine de blooms phytoplanctoniques.
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Grâce à la diversité des habitats, notamment aux estrans sédimentaires et aux herbiers, le secteur accueille une faune benthique diversifiée (annélides, bivalves, crustacés).  Ce réseau trophique localement
exceptionnel, couplé à la situation géographique, fait du bassin un site très attractif pour les oiseaux migrateurs et hivernants : la bernache à ventre sombre (plus de 25 % de la population mondiale en hiver), de
nombreuses espèces de limicoles dont le Bécasseau variable (environ 3 % de la population mondiale). En été, le banc d’Arguin accueille la plus grosse colonie de sternes caugek de France (plus de 20 % des effectifs
français). À la belle saison quand les températures augmentent, la diversité d’habitats du bassin attire une diversité de poissons (seiche, bar, sparidé, sole, maigre, mulet, raie, rouget) et d’amphihalins (anguille
notamment). Le site répond alors à des besoins fonctionnels et sert à la reproduction, de nourricerie, de zone d’alimentation et de migration Jusque dans les années 2000, le site était fréquenté par un groupe
sédentaire de grands dauphins ; désormais il est un lieu d’hivernage pour le marsouin commun.
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